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FLAMBAGE EXCENTRIQUE

Application de la théorie de la plasticité

par A. SZECSI, ingénieur

Introduction

Les opinions des constructeurs divergent quant à la méthode
à appliquer pour résoudre le problème du flambage
excentrique.

Certains le traitent comme un problème de tension du
deuxième ordre, d'autres, au contraire, le considèrent comme
un problème de stabilité et procèdent de la même manière

que pour le flambage axial.
Dans cette étude 1 nous verrons que :

1. La solution du problème du flambage excentrique ne peut
être trouvée sans faire appel à la théorie de la plasticité.

2. Il s'agit d'un problème de stabilité qui est une généralisation
de celui du flambage axial.

3. La théorie de la plasticité fournit, avec la précision désirée,
la solution des problèmes symétriques et asymétriques. Nous
appelons problème symétrique celui où l'excentricité est la
même aux extrémités de la colonne et asymétrique dans le
cas contraire.

4. Nous sommes en mesure de déterminer les déformations et
les tensions internes de la colonne, notamment dans son
dernier état d'équilibre avant flambage.

5. La flexion apparaît comme un cas particulier de flambage
excentrique.

6. Nous donnons enfin les lignes générales permettant dal
dimensionner des constructions (cela, bien entendu, dans 'le
cadre de la théorie de la plasticité).

Précisons maintenant notre problème : soit une cplonue,
de section quelconque, en équilibre sous l'action;de forces

1 Dans l'étude « Flambage par compression axiale » [Bulletin technique
n° 4, 1949), nous avons démontré qu'en appliquant la théorii' de la plasticité

(prise en considération des déformations réelle»), on peut trouver ta
solution du problème du flambugc axial pour section quelconque et tout
matériau pour lequel le diagramme déformation-raccourcissement est connu.

appliquées à ses extrémités au moyen d'articulations. Ces

dernières peuvent être appliquées au centre de gravité de
la section ou ailleurs (excentriquement). Il s'agit de trouver
les déformations de la colonne à l'état critique, c'est-à-dire
lorsque l'équilibre passe de la stabilité à l'instabilité. Nous
utiliserons le critère suivant pour reconnaître si la colonne
est à l'état d'équilibre stable ou instable :

Envisageons la colonne déjà déformée par les forces appliquées.

A l'endroit de la colonne qui présente la plus grande
déformation Y\mc,x, nous accroissons encore cette déformation
d'une quantité A^i„!ax très petite, mais non infiniment, petite,
puis nous cessons d'imposer ce supplément de déformation.
L'équilibre est stable si la colonne revient à sa déformation
primitive. IL est au contraire indifférent si la colonne reste
dans sorï .nouvel état d'équilibre (caractérisé par la déforma-

.I101JU98 BI Brißl' „tion r\max -4- A imaalt-t est le debut du flambage et ta force-K.-iMh ïno ,'flfifeeiq» /s /

appliquer est alors la force critique.

Il est évid^fct—qap si les forces appliquées augmentent
progressivement, l'êôuilibre est d'abord stable,' puis devient
înainértent.

Le critère aHpessus est tout à fait général et valable pour
tous'^es' problèmes d'équilibre. Dans certains matériaux, il
i'NlbtR trth-ave d'autres états d'équilibre indifférent au-delà-dé
lAniRïijc' critique, mais ceux-ci n'ont aucune importance
Çratfque, étant donné qu'ils se produisent pour des déformai

ions trop grandes.
Nous négligerons les déformations dues aux- compressions

axiales et aux efforts tranchants. Elles sont en fait générale-
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